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Bollène dévoile les 6 projets retenus dans le
cadre de son budget participatif

Hier soir, mercredi 19 avril, la ville de Bollène a dévoilé les 6 projets retenus dans le cadre de
son budget participatif 2022-2023.

La mise en place d’outils de démocratie participative était un engagement du Maire de Bollène et de son
équipe. Cet engagement s’est concrétisé dès 2020 par la création de la convention citoyenne, qui réunit
33 Bollénois tirés au sort, la mise en place d’un conseil municipal des enfants, mais également le recours
à des consultations sur plusieurs sujets qui touchent au quotidien. La dernière concertation en date a
permis de choisir le nom de la crèche de la ville : « O comme 3 pommes ».

L’idée est de remettre le citoyen au cœur des préoccupations politiques de la ville afin de prendre les
meilleures décisions pour l’avenir de la commune. C’est une démarche que la majorité municipale défend
d’autant  plus  dans  le  contexte  actuel,  avec  des  citoyens  qui  sont  attachés  à  l’idée  de  participer
concrètement à la vie de leur commune.

Ainsi, hier soir, mercredi 19 avril, la ville de Bollène a dévoilé les 6 projets retenus parmi les 9 proposés
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dans le cadre de son budget participatif 2022-2023, fixé à 150 000€. Cette première édition était ouverte
à toutes les Bollénoises et à tous les Bollénois de plus 16 ans sans thématique imposée.  

Projet 1 : installation de cendriers urbains pour le recyclage des mégots

Les  mégots  représentent  une  grande  partie  des  déchets  ramassés  par  les  services  de  la  ville.
L’installation de ces cendriers permettra de recycler les mégots en fibres isolantes, qui seront ensuite
utilisées pour la fabrication d’objets et de matériaux éco-conçus.

Porteur de projet : Kévin Mediani

Projet 2 : installation de bornes d’entretien et de réparation de vélo

Bollène est au carrefour des voies cyclables, notamment de la Via Rhôna. L’objectif est de faciliter la
réparation des vélos dans la ville et de soutenir les cyclistes et leur pratique. L’installation d’un abri à
vélos est également prévue pour compléter le projet.
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Porteur du projet : Najoud Jaddi

Projet 3 : des toilettes publiques écolos

Equipées de panneaux solaires sur batterie pour une autonomie énergétique, d’une ventilation continue
pour un fonctionnement sans sciure et sans odeur et d’un urinoir avec système de valorisation des eaux
usées, ces toilettes publiques écologiques se fondront dans le décor du cadre historique de la Collégiale.
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Porteur du projet : Véronique Santisteban

Projet 4 : sécurisation des abords de l’école Duffaud

Associé à un projet de la ville, le projet vise à sécuriser la sortie de l’école Duffaud (et d’autres écoles)
avec la mise en place de trottoirs élargis et de figurines placées à chaque passage piéton pour prévenir
les automobilistes et garantir aux parents et enfants une sortie d’école sécurisée.
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Porteur du projet : la ville de Bollène et Virginie Lagarde Bos

Projet 5 : implantation d’un massif méditerranéen

Un massif  méditerranéen sera conçu par un paysagiste spécialiste du changement climatique, pour
sensibiliser  à  l’écologie.  Après concertation avec les  habitants,  les  services  de la  ville  proposeront
différents endroits d’implantation possibles.
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Porteur du projet : Eugénie Lefebvre-Haudubert

Projet 6 : jardin citoyen et partagé

Co-géré par la ville, petits et grand pourront se retrouver sur une parcelle de 170m2 aux jardins du Lez
pour cultiver fleurs, fruits et légumes. Le budget participatif permettra de financer le matériel et les
actions liées au développement de ce jardin.
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Porteur du projet : Sandrine Bourgue

Bollène, en avant pour la convention
citoyenne

Le 9 juin dernier, Anthony Zilio, le maire et le conseil municipal de Bollène votaient la création
d’une Convention Citoyenne. Cette instance citoyenne sera gérée par le Service de Démocratie

https://fr.linkedin.com/in/anthony-zilio-92198b78
https://www.ville-bollene.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 mai 2024 |

Ecrit par le 18 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/convention-citoyenne/   8/8

Locale. La convention citoyenne est un processus délibératif. Il permet à des citoyens tirés au
sort sur les listes électorales de la commune, de se réunir, d’auditionner, puis de faire des
recommandations aux autorités.

Panel de citoyens
Le panel de citoyens qui constitue la convention est généralement sélectionné parmi des personnes
représentatives de la population de la collectivité. A ce jour, l’aventure démocratique est lancée avec son
tirage au sort qui sélectionnera 330 personnes des listes électorales par tranches d’âges et parité afin
d’avoir une assemblée la plus représentative de la ville. La Convention Citoyenne sera pourvue par 33
personnes, selon l’ordre du tirage au sort et en respectant un équilibre des différents quartiers de la ville.

33 bollénois
Les 33 citoyens seront en charge du budget participatif de 150 000€ voté en conseil le 21 mars 2022.
Pour cela, ils seront les jurés de l’appel à projets qui sera lancé dès la rentrée et qui concernera tous les
projets  des  habitants  dès  16  ans  selon  des  thématiques  définies  par  la  Convention.  Paritaire  et
indépendante,  la  Convention  Citoyenne  Bollénoise  a  pour  vocation  de  créer  une  nouvelle  voix
démocratique. Amenée à se réunir a minima une fois par mois, elle sera consultée sur les différentes
délibérations du conseil où elle pourra porter, au plus près de la vie politique, la voix des habitants.
Chaque année, les nouveaux membres concevront une charte éthique et redéfiniront les thématiques de
l’appel à projets afin d’avoir une instance démocratique évolutive et le plus adaptable aux besoins et
attentes des bollénois.

Tirage au sort
Par  ce  tirage  au  sort,  les  personnes  contactées  par  courrier  et/ou  par  téléphone  sont  amenées  à
confirmer leur participation avant le vendredi 22 avril 2022. Une présentation officielle aux élus, aux
services et au public des 33 membres de la Convention citoyenne sera prévue début mai.
MH

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

